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ANALYSE DU SNASUB-FSU sur les postes d’agents de laboratoire 

Le rectorat a annoncé la suppression à terme de tous les postes d’agents de laboratoire dans les collèges, soit 36 

postes selon le rectorat. Selon les services, l’académie de Clermont serait seule à avoir des postes d’agent de 

laboratoire dans les collèges, ce qui justifierait ces suppressions, alors que l’académie compte un certain nombre de 

collèges à forts effectifs… 

Le SNASUB a dénoncé ce fait et a expliqué que sans les agents d laboratoire en collège, les travaux pratiques 

seraient bien moins nombreux, avec un risque de perte d’attractivité encore plus grand pour les filières 

scientifiques et technologiques. Par ailleurs, les élèves ayant peu manipulé en collège sont nettement moins 

autonomes en lycée lors des TP. Enfin, l’attribution d’une heure « dite de vaisselle » à un enseignant de collège ne 

permettra en aucune manière de compenser tout le travail effectué par un agent de laboratoire. 

La FSU et FO ont présenté un avis en CTA, voté à l’unanimité des organisations syndicales moins une abstention, 

le SNPDEN-UNSA (syndicat des chefs d’établissement de l’UNSA) : 

Le CTA de Clermont exige le maintien de tous les postes de personnels de laboratoire et rappelle son exigence du 

maintien et du rétablissement des postes de personnels de laboratoire dans tous les collèges de l’académie de 

CLERMONT. 

Pour information : suppression de 1 ATRF vacant au collège de Gannat, 1 ATRF occupé au collège jules Ferry de 

Montluçon ; une transformation de 1 TRF vacant en 1 ATRF au lycée Paul Constans de Montluçon 

 

ANALYSE DU SNASUB-FSU sur les suppressions d’agents administratifs dans le Greta du Velay 

La FSU a dénoncé cet affaiblissement du Greta et s’est étonné de la suppression de ces postes, si ils deviennent 

vacants, pour baisse d’activité. Ces postes gagés une fois supprimés seront compensés par des personnels 

contractuels à moindre coût. 

Pour information : suppression de 1 SAENES occupé, 1 SAENS vacant et 3 ADJAENES si vacants 

 

ANALYSE DU SNASUB-FSU sur les suppressions d’agents administratifs dans les établissements 

Un fois de plus, les agents administratifs payent un lourd tribu en terme de suppressions de postes. 

Selon les calculs du rectorat, un certain nombre de collèges seraient « sur dotés ». Ces suppressions conduiront à ce 

que ces établissement deviennent « sous dotés » en moyens administratifs statutaires qui seront alors 

« compensés » par des personnels contractuels à temps partiel. 

 
 


